
Division des Personnels Enseignants 
 
 
DIPE/22-946-816 du 17/10/2022   
 

CONGE DE FORMATION PROFESSIONNELLE AU TITRE DE L’ANNEE SCOLAIRE 2023/2024 
 

Références : Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat - 
Loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique - Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 
2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l’Etat - Décret n° 2007-1942 
du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle des agents non-titulaires de l’Etat - Décret n°2017-928 
du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les chefs d’établissement du second degré - Mesdames et messieurs les  
directeurs et directrices de centre d’information et d’orientation - Mesdames et messieurs les directeurs et 
directrices académiques des services de l’Education nationale  
 
Dossier suivi par : DIPE : bureau des actes collectifs Mme ALESSANDRI - chef de bureau  DIPE (Tel :  04 42 91 
74 26 - mail : laure.alessandri@ac-aix-marseille.fr) - Mme SCHNEIDER Gestionnaire  DIPE (Tel :  04 42 91 73 76 - 
mail : catherine.schneider@ac-aix-marseille.fr) - DIPE - Mail : ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 
 

CHANGEMENT DE DATES  
 

ANNULE ET REMPLACE LA CIRCULAIRE PARUE AU B.A n°944 du 03/10/2022 
 

Le serveur académique intranet sera ouvert : 

du lundi 7 novembre 2022 au mercredi 7 décembre 2022 inclus* 
 
(*Toute demande effectuée hors délai par voie manuscrite ne sera pas prise en considération. Aucune dérogation 
ne sera possible). 
 
CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION PAR L’ACCUSE DE RECEPTION (AR) : 
 
Après la clôture de la campagne, un accusé de réception (AR) de la candidature des personnels 
concernés, sera adressé aux chefs d’établissement ou directeurs de CIO qui devront les dater et les 
signer, puis les remettre aux intéressés au plus tard le 19 décembre 2022. 
 
Cet accusé de réception doit être conservé par l’intéressé(e) comme preuve que sa candidature est 
bien enregistrée. 
En cas de non réception de cet AR par l’établissement, il appartiendra à l’établissement de contacter 
le Rectorat– DIPE (Mme SCHNEIDER - tél : 04.42.91.73.76 - mail : catherine.schneider@ac-aix-
marseille.fr). 

 
PIECES A RETOURNER EVENTUELLEMENT AU RECTORAT 
 
Pour la prise en compte des demandes antérieures formulées dans une autre académie (les 
demandes devant être successives), le candidat devra adresser une copie de la réponse de l’autorité 
dont il relevait, quelle que soit la suite réservée à cette (ces) demande(s).  
Ces pièces sont à retourner pour le : 07/12/2022 – au rectorat d’Aix-Marseille – DIPE -  
A l’attention de Mme SCHNEIDER- Place Lucien Paye - 13621 Aix-en-Provence Cedex 1 
 
Je vous remercie de bien vouloir communiquer ces changements de dates aux personnels concernés 
de votre établissement, y compris les personnels en congé (maladie, maternité, etc…..). 

 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Charles BOURDEAUD'HUY, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
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